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La procédure de modification simplifiée concerne l’ensemble des zones AUa, Ub et UA. 

 

Modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Sourcieux-les-Mines 

Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable en application des articles R.104-33 à R.104-37 CU 

Annexe au formulaire d’examen au cas par cas. Rubrique 2.5 : documents graphiques matérialisant la localisation des 

secteurs du territoire concernés par la procédure 
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